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• Concrétiser les droits humains : les mettre en œuvre à travers un comité international de surveillance
(gestion et redistribution équitable de la richesse mondiale ; identification et mise en œuvre de nouveaux
mécanismes de financement du développement, lutte contre l’impunité et la corruption).

• Démocratiser les IFI, qui doivent tenir compte des besoins fondamentaux des populations en s’appuyant
sur les secteurs sociaux essentiels de base. Tous les programmes d’ajustements structurels seront évalués
en vue de réparations des préjudices causés.

• Mettre en place un dispositif contraignant sur l’APD : pour corriger le déséquilibre mondial actuel et
financer un développement durable il faut que l’humanité s’entende sur un dispositif contraignant de
prélèvements.

<== Les trois propositions précédentes <==> Les trois propositions suivantes ==>
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